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Introduction 
 
Les intervenants socio-économiques de la région de Sept-Îles désirent faire connaître leur 
position quant à la réalisation du projet de mine de fer du Lac Bloom par la Compagnie 
Consolidated Thompson Iron Mines Limited (CLM) dans la région de Fermont.   
 
La Chambre de commerce de Sept-Îles a été créée en 1956 et regroupe 425 membres. Ces 
membres proviennent de la grande entreprise, de PME, de travailleurs autonomes, d’organismes 
voués à l’éducation et autres secteurs commercial et industriel. 
 
La Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles inc. est un organisme sans 
but lucratif créé en 1974. Son mandat est de faire la promotion industrielle et commerciale de la 
municipalité, d’aider les entreprises dans la réalisation de projets et de développer des projets et 
solliciter des promoteurs pour leur réalisation. Elle est, en quelque sorte, mandataire de la Ville 
de Sept-Îles pour son développement économique. 
 
La mission du Centre local de développement de la MRC de Sept-Rivières (CLD) est de 
contribuer à assurer le support aux entreprises.  C’est le guichet « multiservices » pour le soutien 
à l’entrepreneuriat.  
 
Nos organismes ont déjà eu l’occasion de présenter des mémoires dans le cadre de d’autres 
mandats du BAPE dont le projet d’aménagement du projet hydroélectrique Sainte-Marguerite et 
celui de la Toulnustouc par Hydro-Québec. 
 
Nous avons également travaillé à l’implantation et la réalisation de différents projets dont la 
phase 1 et 2 d’Aluminerie Alouette, la relance de l’usine bouletage de la Compagnie minière 
IOC, etc. 
 
Notre région a vu son développement fortement influencé par la découverte des gisements 
miniers dans les années 40 dans le nord du Québec et du Labrador. Ces découvertes ont permis 
l’implantation de compagnies minières d’importances telles que : la Compagnie minière IOC, 
qui a des installations à Sept-Îles et à Labrador City, Québec-Cartier Mining (QCM) qui possède 
des usines à Fermont et Port-Cartier et Mines Wabush avec des installations à Wabush et Sept-
Îles.  
 
Forts de cette expérience, c’est sans hésitation que les membres de la Corporation de promotion 
industrielle et commerciale de Sept-Îles et de la Chambre de commerce de Sept-Îles appuient la 
Compagnie Consolidated Thompson Iron Mines Ltd dans ses démarches afin de s’implanter dans  
la région de Fermont et d’obtenir les autorisations nécessaires pour le démarrage des travaux 
d’exploitation du site de Bloom Lake.  
 
Pour le projet de la Compagnie CLM, nous sommes en constante communication avec les 
promoteurs depuis plus de 2 ans et nous les avons rencontré à plusieurs reprises afin d’échanger 
sur nos attentes respectives.   
 
Nous sommes conscients que tout en supportant ce projet de développement comme n’importe 
lequel autre, qu’il soit nécessaire comme conditions préalables de ne pas influencer trop 
négativement l’environnement. Ce projet doit donc être réalisé dans le respect des normes 
environnementales prescrites au Québec. 
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Impacts immédiats  
 
Le secteur d’activité dans lequel œuvre CLM correspond à un secteur bien connu de la part des 
fournisseurs de la région. Depuis plus de 50 ans, les compagnies IOC, QCM et Wabush 
exploitent des mines à ciel ouvert dans la région de Fermont, Labrador City et Wabush et 
comptent plusieurs centaines de fournisseurs du petit outil aux gros équipements. La Ville de 
Fermont a été créée en 1974 avec l’exploitation de sites miniers près du Lac Jeannine, Mont-
Wright et Fire Lake.  Le site visé par CLM fut jadis contrôler par QCM. 
 
Les expériences acquises à l’occasion de la construction de la phase 2 d’Aluminerie Alouette ou 
celle des centrales hydroélectriques sur les rivières Toulnustouc ou Sainte-Marguerite, auront 
permis à plusieurs entrepreneurs de notre région d’acquérir les équipements et développer les 
compétences nécessaires pour réaliser de grands ouvrages.  
 
Il en est ainsi pour les travailleurs. De façon générale, les travailleurs de la Côte-Nord possèdent 
les qualifications nécessaires pour œuvrer sur un chantier de cette ampleur. Considérant que le 
promoteur prévoit que les activités de construction qui devraient durer un peu moins de 2 ans et 
nécessiter un minimum de 400 travailleurs, il est permis de croire qu’un fort pourcentage de ces 
travailleurs proviendront de la région. De plus, le promoteur s’est engagé à les recruter dans les 
communautés locales et innues. 
 
Selon les données de la Commission de la construction du Québec, il y avait sur la Côte-Nord en 
2006, plus de 2 600 travailleurs qui ont cumulé plus de 2.1 millions d’heures travaillées. 
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Nous pouvons constater que l’on retrouve, sur la Côte-Nord, des travailleurs dans la grande 
majorité des catégories d’emploi reliés à la construction.   
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Nous appuyons donc le promoteur dans sa volonté de favoriser les travailleurs de la région 
immédiate. Il en a été ainsi dans la réalisation des derniers chantiers majeurs de la région. 
 
Ce genre de projet revêt un attrait majeur pour le recrutement de la main-d’œuvre considérant sa 
durée de vie annoncée et l’utilisation de la nouvelle technologie. Cependant, le manque de 
disponibilité de main-d’œuvre nous inquiète pour la phase exploitation. Déjà les compagnies 
minières existantes ont certaines difficultés à recruter du nouveau personnel. CLM devra mettre 
en place des stratégies qui favoriseront la venue de nouveaux travailleurs.   
 
Au cours des derniers chantiers importants de la région, les travailleurs innus ont participé à la 
réalisation des travaux par la mise en place de clauses particulières permettant leur embauche. Il 
faut s’assurer qu’il en sera de même dans le cadre de ce chantier. La collaboration Employeur-
Syndicat-Innu est nécessaire pour permettre d’en arriver à une telle entente.  
 
 
Impacts pour la région de Sept-Îles 
 
Tel que présenté précédemment, le projet va générer des retombées pour les entrepreneurs, les 
fournisseurs et les travailleurs. Mais les retombées se feront également dans les communautés 
situées près des différentes installations dont Fermont, Wabush et Labrador City ainsi que pour 
l’ensemble de la Côte-Nord. 
 
Comme il est prévu que le concentré soit acheminé par chemin de fer jusqu’aux installations 
portuaires de Sept-Îles, certains travaux devront être exécutés afin de pouvoir répondre à cette 
nouvelle demande. Cela permettra de consolider les actions et les investissements des dernières 
années de l’Administration portuaire de Sept-Îles et de maintenir le positionnement stratégique 
de cette dernière sur l’échiquier mondial. 
 
Rappelons que le Port de Sept-Îles comprend douze quais dont six appartiennent à 
l'Administration portuaire de Sept-Îles. On y manutentionne en moyenne environ 23 millions de 
tonnes de marchandises annuellement dont principalement le minerai de fer provenant des 
installations des compagnies minières IOC et Wabush ainsi que les intrants et extrants 
d’Aluminerie Alouette. 
 
L’Administration portuaire de Sept-Îles, profitant des avantages naturels de la Baie de Sept-Îles, 
se donne pour mission de demeurer un agent important de développement en fournissant des 
installations adéquates, et en dispensant des services efficaces dans un cadre de partenariat et de 
développement durable. 
 
Une entente devra cependant être conclue par CLM avec la compagnie qui exploite le chemin de 
fer reliant Labrador City à Sept-Îles soit la Quebec North Shore and Labrador Railway 
(QNS&L).   
 
Il y a déjà une entente entre le QNS&L et la compagnie Mines Wabush qui exploitent une mine à 
Wabush au Labrador pour le transport du minerai jusqu’aux installations de la compagnie à Sept-
Îles pour être transformée.  
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Relations avec les autochtones 
 
Nous ne désirons pas intervenir dans le débat actuel quant aux droits ancestraux revendiqués par 
les communautés autochtones.  Nous désirons plutôt faire ressortir les réussites lors de 
collaboration entre la communauté innue de Uashat mak Maliotenam et les intervenants de la 
région de Sept-Îles.   
 
Depuis plus de 15 ans, nous travaillons en étroite collaboration avec la communauté Innu de la 
région de Sept-Îles pour la réalisation de nouveaux projets. Nous avons su œuvrer à maximiser 
les retombées pour nos différentes communautés. Par exemple, lors de la réalisation du projet 
hydroélectrique sur la rivière Sainte-Marguerite, les autochtones sont demeurés présents du début 
à la fin de ce méga chantier. Ce fut une occasion de permettre à certains de ceux-ci d’obtenir les 
cartes nécessaires pour travailler sur un chantier régie par le décret de la construction. Ainsi, une 
vingtaine de personnes ont obtenu cette fameuse carte. De plus, des sommes ont été consenties à 
la communauté pour favoriser son développement. Des co-entreprises ont été créées et nous 
avons soutenu l’octroi de contrats directement confiés à des entrepreneurs autochtones. 
 
Plus récemment, lors de la réalisation de la phase 2 d’Aluminerie Alouette, les Innus et les 
intervenants de Sept-Rivières ont fait front communs afin d’obtenir la réalisation de ce projet.  
Cela a permis un investissement de 1,4 milliard de dollars et la création d’emploi pour les 
travailleurs de la construction dont une trentaine de travailleurs autochtones. De plus, la 
compagnie s’est engagée à embaucher au moins 30 travailleurs pour sa phase d’opération et 
ceux-ci sont toujours présents dans les opérations d’Aluminerie Alouette. Certains contrats ont 
été négociés de gré à gré avec des entrepreneurs autochtones.   
 
Il faut également souligner que des démarches ont été entreprises afin de sensibiliser les 
membres de la communauté à la possibilité de créer des emplois dans le secteur de la 
transformation de l’aluminium.   
 
Ces expériences passées démontrent qu’avec une volonté commune nous sommes capables d’en 
arriver à des résultats positifs pour les différents partenaires. Il s’agit d’être innovateur dans nos 
approches respectives. 
 
Par exemple, au Cégep de Sept-Îles au cours des 10 dernières années, on dénombre plus de 500 
diplômés Innus tant au niveau de la formation régulière que professionnelle. Cela démontre bien 
les avancés qui se font au fil des années quant aux opportunités pour ces communautés. 
 
 
Le projet  
 
Selon nous, ce bien va se réaliser dans un secteur bien circonscrit.  Le déplacement de mort-
terrain est très limité.  De plus, le promoteur va pouvoir bénéficier d’infrastructures déjà en place 
et qui seront partagées avec les minières et autres entreprises déjà en place.  Ce n’est pas comme 
les premières entreprises qui ont du mettre en place dans les années ’50, les différents services et 
infrastructures, et ce selon des normes environnementales presqu’inexistantes.  Le présent projet 
sera construit selon des normes environnementales plus sévères et avec les mesures 
d’atténuations qui s’imposent.  Le projet a été conçu selon les technologies d’aujourd’hui donc 
avec des impacts beaucoup moins importants qu’auparavant.   
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Conclusion  
 
La réalisation du projet développé par le promoteur CLM pour le Lac Bloom est un 
incontournable pour les intervenants de la région de Sept-Îles. Après avoir attendu près de 40 ans 
pour la mise en exploitation d’une nouvelle mine dans la région, il nous apparaît évident que ce 
projet voit le jour. Cependant, cela ne doit pas se faire à n’importe quel prix.   
 
Dans le cadre du projet ACCORD (Action Concertée de Coopération Régionale de 
Développement), la Côte-Nord a été reconnue région leader au Québec du créneau Ingénierie des 
procédés industriels miniers et métallurgiques (IPIMM) par la présence de 4 grandes entreprises 
d’extraction et de traitement du minerai de fer et fer-titane.   
 
Parmi les axes de développement retenus, nous retrouvons l’axe Exploration / Exploitation  
minière qui vise à assurer la pérennité des entreprises existantes et la venue de nouvelle 
entreprise. 
 
Nous retrouvons également dans le Plan de développement 2007-2012 de la Conférence 
régionale des élus de la Côte-Nord à l’intérieur de l’axe #1 de « Mettre en valeur le riche 
potentiel des ressources naturelles pour stimuler la prospérité de la Côte-Nord » et la priorité 
suivante : « Favoriser l’augmentation des activités d’exploration minière et le développement 
des projets miniers ». Force est de constater que pour les différents intervenants de notre région, 
le développement d’entreprises minières est une priorité. 
  
Nous désirons travailler en collaboration avec les différents intervenants pour la réalisation de ce 
projet qui permettra de consolider le développement minier dans la région. Déjà le promoteur a 
démontré une volonté de mettre en place un comité de retombées économiques qui permettra de 
maintenir un lien étroit entre les différents intervenants dans ce dossier et ce,  afin de réagir 
rapidement aux situations particulières. 
 
Il y a une fenêtre d’opportunité qui est présente pour le promoteur. Le contexte mondial du 
marché du fer est actuellement très favorable. Les experts prédisent que cela devrait durer encore 
quelques années. De plus, considérant le climat de cette région, la période de construction est 
limitée. Contrairement à d’autres régions du Québec, la période propice se limite à environ 6 
mois par année. Donc tout retard dans l’obtention des autorisations pourra avoir des impacts plus 
grands pour le promoteur. 
 
Les actions du promoteur nous permettent de croire que nous avons un projet réaliste pour la 
région de Fermont qui permettra d’atténuer sa désignation de ville «mono entreprise » et ainsi 
relancer un secteur de la Côte-Nord où les occasions d’investissements ont été très limitées au fil 
du temps. 
 


